
CONFÉRENCE: 1 N F 0 p RAIIOUELA MALTRAITANCE 

• Mardi 3 avril 2001, 

17 heures 30, 

Salle Serge LEQUlN 

Table ronde organisée à l'initiative 

de l'Association des Avocats 

du Barreau du Val de Marne 

pour la Défense et la Protection 

des Droits de "Enfant. 

En présence de Madame VERGES, 

Présidente du Tribunal pour 

Enfants de Créteil. de Madamê 

FRANCHESCHINI, Premier Substitut, 

et des Docteurs REY et 

BADER-MULLER médecins 

pédo-psychiatres du Service de 

Médecine pour Adolescents 

du CHU du Kremlin Bicêtre. 

SPÉCIALISATIONS: 
CANDIDATURES 
AL'EXAM EN DE CONTROLE 
DES CONNAISSANCES 

La session, en 2001, en vue de l'obtention d'un 

certificat de spécialisation (article 12-1 de la loi 

n071-1130 du 31 décembre 1971 modifiée, 

articles 86 à 92-1 du décret n091-1197 du 27 

novembre 1991 ; arrêté du 8 décembre 1993) se 

déroulera à partir du 1·r octobre 2001. 

cA R NET
 

La date limite d'expédition ou de remise des 

dossiers de candidature à l'École de Formation 

des Barreaux de la Cour d'Appel de Paris - 63, 

rue de Charenton - 75012 PARIS est fixée au 

31 mai 2001. 

Une note d'information sur les conditions d'ob­

tention d'une mention de spécialisation, les 

sujets d'examen de la session 2000 et les for­

malités à remplir pour déposer sa candidature 

est disponible auprès du Secrétariat Général de 

l'Ordre des Avocats. 

ACTUALITÉ 1VRIDIQUE
 

La Cour de Cassation, par deux arrêts 

rendus en assemblée plénière le 2 

mars 2001, renverse sa jurisprudence 

sur le droit pour un prévenu non com­

parant de faire plaider son avocat 

avant d'être jugé contradictoirement, 

quelle que soit l'appréciation de la 

juridiction sur le sérieux de son excuse. 

Le rapprochement des articles 410, 

410-1,411 et 417 du Code de Procédu­

re Pénale conduisait jusqu'à mainte­

nant la Cour de Cassation à décider 

que lorsqu'un prévenu encourant une 

peine d'emprisonnement supérieure à 

2 ans ne comparaissait pas, sans excu­

se valable, son avocat ne pouvait ni le 

représenter, ni être entendu pour faire 

valoir sa défense (Crim. 29 octobre 

1970, Bull. crim. N"284). 

Cette jurisprudence était non compa­

tible avec celle de la Cour EDH qui 

jugeait que «le droit de tout accusé à 

être effectivement défendu par un 

avocat figure parmi les éléments fon­

damentaux du procès équitable. Un 

accusé n'en perd pas le bénéfice du 

seul fait de son absence aux débats» 

((il appartient aux juridictions d'assu­

rer le caractère équitable d'un procès 

et de veiller, par conséquent, à ce 

qu'un avocat qui, à l'évidence, yassis­

te pour défendre son client en l'absen­

ce de celui-ci, se voit donner l'occasion 

de le faire». 

Dans les deux espèces, le prévenu 

encourait une peine de 2 ans d'empri­

sonnement. N'ayant pas comparu, il 

invoquait une excuse médicale que la 

Cour d'appel n'a pas estimé sérieuse. Il 

avait donné mandat à un avocat de le 

représenter. Appliquant l'article 410 ali­

néa 2 du Code de Procédure Pénale, la 

Cour d'appel l'a jugé contradictoire­

ment. Conformément à la jurisprudence 

antérieure, elle n'a pas entendu son 

défenseur et écarté ses conclusions. L:As­

semblée Plénière, par les deux arrêts du 

2 mars- 2001, prononce la cassation. Elle 

juge que ((le droit au procès équitable 

et le droit de tout accusé à l'assistance 

d'un défenseur s'opposent à ce que la 

juridiction juge un prévenu non compa­

rant et non excusé sans entendre l'avo­

cat présent à l'audience pour assurer sa 

défense)). (Juris-Data n° 008384 et 

008385) 

La juridiction peut toujours renvoyer 

l'affaire si elle estime la comparution 

du prévenu comme nécessaire. 
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